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Convocation du 1 mars 2019
Aujourd'hui jeudi 7 mars 2019 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Patrick BOBET, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Patrick BOBET, M. Alain ANZIANI, M. Nicolas FLORIAN, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Christophe DUPRAT, Mme Christine
BOST, M. Michel  LABARDIN,  M. Jean-François EGRON, M. Franck RAYNAL,  M. Jacques MANGON, M. Clément  ROSSIGNOL-
PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, M. Fabien ROBERT, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M.
Michel DUCHENE, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme
Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Véronique FERREIRA, M. Michel HERITIE, Mme Andréa KISS, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, M.
Kévin SUBRENAT, M. Alain TURBY, M. Jean-Pierre TURON, M. Michel VERNEJOUL, Mme Josiane ZAMBON, Mme Emmanuelle
AJON, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, Mme Isabelle BOUDINEAU, M.
Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Didier  CAZABONNE,  Mme Anne-Marie  CAZALET,  Mme Chantal  CHABBAT,  M.
Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL-COUCAUD, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis DAVID, M.
Yohan  DAVID,  Mme Nathalie  DELATTRE,  Mme Michèle  DELAUNAY,  M.  Stéphan  DELAUX,  M.  Arnaud  DELLU,  Mme Laurence
DESSERTINE, M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent FELTESSE, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Florence FORZY-
RAFFARD, M. Philippe FRAILE MARTIN,  Mme Magali  FRONZES, M. Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques
GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre HURMIC, Mme Dominique IRIART, Mme Martine JARDINE,
Mme Laetitia JARTY-ROY, M. François JAY, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, M. Marc LAFOSSE, M.
Bernard LE ROUX, Mme Anne-Marie LEMAIRE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, Mme Emilie MACERON-CAZENAVE, M.
Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques PADIE, Mme Christine PEYRE, Mme Arielle
PIAZZA, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, Mme Karine
ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme Elisabeth TOUTON, M.
Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Erick AOUIZERATE à Mme Maribel BERNARD

Mme Anne BREZILLON à Mme Emmanuelle CUNY

M. Marik FETOUH à M. Fabien ROBERT

M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Gérard CHAUSSET à M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à partir  de
l'affaire n°2 
Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY à partir de l'affaire
n°5 
M. Vincent FELTESSE à Mme Véronique FERREIRA à partir de l'affaire
n°5 
Mme  Conchita  LACUEY  à  M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU  à  partir  de
l'affaire n°5 
Mme Marie RECALDE à M. Alain ANZIANI à partir de l'affaire n°5 
Mme Josiane ZAMBON à M. Jean-Pierre TURON à partir de l'affaire n°5

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Election du Président

Monsieur Jean-Pierre TURON présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le quorum ayant été vérifié, et conformément aux articles L.5211-9, L.5211-2, L.2122-4 et L.2122-7 du Code
général des collectivités territoriales, les membres du Conseil sont invités à procéder à l’élection du (de la)
Président(e) de Bordeaux Métropole, la démission de ses mandats électifs locaux du Président en exercice,
Monsieur Alain Juppé, ayant été acceptée par Monsieur le Préfet.

Cette élection a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue aux deux premiers tours et à la majorité relative au
troisième tour, l’élection étant acquise en ce cas au plus âgé s’il y a égalité des suffrages.
La candidature aux fonctions de Président est ainsi présentée.

M. Jacques MANGON présente la candidature de M. Patrick BOBET.

Après avoir entendu le(s) candidat(es), M. le doyen de l’assemblée a déclaré le scrutin ouvert, et M. Guillaume
GARRIGUES et Mme Solène CHAZAL-COUCAUD procèdent à l’appel des votants dans l’ordre alphabétique.

Chacun d’eux vote dans l’urne unique et signe la feuille d’émargement.

A l’issue du premier tour, le dépouillement du vote a donné les résultats suivants :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne………………………104
A déduire : Bulletins blancs ou nuls……………………………… 4
Reste pour le nombre de suffrages exprimés………………….100
Majorité absolue…………………………………………………… 51

A obtenu :

M. Patrick BOBET                                                                                     100 voix

M. Patrick BOBET ayant obtenu la majorité absolue des suffrages a été proclamé(e) Président(e)

En conséquence, à l’issue des opérations électorales auxquelles il vient d’être procédé, M. Patrick BOBET est
proclamé(e) Président(e) de Bordeaux Métropole.



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées – Désignation effectuée.

Ne prend pas part au vote : Monsieur HURMIC
 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 7 mars 2019

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 MARS 2019

 PUBLIÉ LE :
 7 MARS 2019

Pour expédition conforme,

le Conseiller délégué,

Monsieur Jean-Pierre TURON


